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Code civil

Section II — De l’administration de la communauté, et de l’effet des actes de l’un ou de
l’autre époux

Extrait

Article 1432

Version du 10 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Le mari qui garantit solidairement ou autrement la vente que sa femme a faite d’un immeuble personnel, a pareillement un recours contre elle,
soit sur sa part dans la communauté, soit sur ses biens personnels, s’il est inquiété.
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